Aide à l'embauche de stagiaires
	Le décret 2009-692 du 15 juin 2009 (JO 27) a institué une prime de 3 000 € en faveur des employeurs qui embauchent sous contrat à durée indéterminée, entre le 24 avril 2009 et le 30 septembre 2009, des jeunes de moins de 26 ans auparavant stagiaires dans l'entreprise. Cette prime est versée en deux temps à l'employeur, par moitiés, sur production de justificatifs dont la liste est fixée par l'arrêté du 16 juin 2009.
	


	Premier versement

	Versement du solde

	La demande de prime s'effectue par un formulaire disponible sur Internet : www.entreprises.gouv.fr/jeunesactifs. (ci joint sous format pdf)  Ce formulaire est adressé par l'employeur à l'Agence de services et de paiement dans les 4 mois suivant la date de conclusion du contrat de travail.

Il doit être accompagné des pièces justificatives suivantes :
- copie de la ou des conventions de stages effectués par le jeune stagiaire ;

- copie du contrat de travail conclu avec le stagiaire ;

- imprimé de demande de prime signé 
par l'employeur et le stagiaire ;

- relevé d'identité bancaire de l'employeur.


	La seconde moitié de la prime est versée à l'employeur à condition que le contrat de travail du jeune ait été maintenu pendant au moins 6 mois.

L'Agence de services et de paiement adresse à l'employeur ayant bénéficié de la première moitié de la prime un imprimé de demande de versement du solde. L'employeur lui retourne cet imprimé, signé par lui et par le jeune, ainsi qu'une copie du bulletin de salaire de l'intéressé pour son 6e mois de travail.

Ces pièces doivent être transmises à l'Agence de services et de paiement dans les 4 mois suivant la date marquant les 6 mois de maintien du contrat de travail du jeune embauché.

Il pourra être demandé à l'employeur, pour vérification, de produire l'ensemble des bulletins de salaire du jeune.




Le formulaire PEJS est accessible en pièce jointe.
